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Arrêté ministériel portant nomination des membres du 
comité de programmation visé à l'article 22/1 du décret du 
17 juillet 2002 portant réforme de l'Office de la Naissance 

et de l'Enfance, en abrégé «O.N.E.»  
 

A.M. 07-07-2015  M.B. 05-08-2015 
 

 
La Ministre de l'Enfance, 
 
Vu le décret du 17 juillet 2002 portant réforme de l'Office de la 

Naissance et de l'Enfance, en abrégé «O.N.E.», tel que modifié, l'article 22/1; 
Vu l'arrêté du Gouvernement de la Communauté française du 22 

octobre 2014 fixant la composition du comité de programmation; 
Considérant l'appel à candidatures lancé par l'Office de la Naissance et 

de l'Enfance; 
Considérant les candidatures reçues, 
Arrête : 
 
Article 1er. - Sont désignés membres du comité de programmation visé 

à l'article 22/1 du décret du 17 juillet 2002 portant réforme de l'Office de la 
Naissance et de l'Enfance, en abrégé «O.N.E.» : 

 
Organismes mandatants Membres effectifs Membres suppléants 

 
Organisations interprofessionnelles représentatives des travailleurs 

 

Fédération Générale du 
Travail de Belgique (FGTB)  

Emmanuelidis 
Raphaël 
Masai Christian  

Colin Marie-Line 
Libert Sabine 

Confédération des Syndicats 
Chrétiens {CSC}  

Hellendorff Yves 
Matsas Roméo  

Ernst Eugène 
Lorent Xavier 

Centrale Générale des Syndicats Libéraux 
de Belgique (CGSLB)  Huyse Yael  Bonneau Mickaël  

 
Organisations Intersectorielles représentatives des employeurs 

 

Union Wallonne des Entreprises (UWE)  de Lame Jean  Joris Lila 

Brussels Enterprises Commerce and lndustry 
(BECI)  de Brabanter Jan  El Mkhoust Boucha 

Union des Classes Moyennes 
(UCM)  Bossu Geneviève  Francart Renaud 

Union des Entreprises à 
Profit Social (Unipso)  

Van de Sype 
Dominique 
Lay Elise  
 

Frippiat Fabiola 
Gaspard Isabelle  
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Organisations intersectorielles représentatives des familles 

Femmes Prévoyantes socialistes (FPS)  Hibo Sarah 
Maszowez Xénia  

Castellano Carmen 
Claude Françoise 

Ligue des Familles  Chabbert Delphine  Lemaire Pierre 

Vie Féminine (VF)  Bachir Hafida 
Teheux Anne  

Dubois Pascale 
Vandevoorde 
Christine 

 
 
Article 2. - Le présent arrêté produit ses effets le 4 juin 2015. 
 
Bruxelles, le 7 juillet 2015. 
 

Mme J. MILQUET 


